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ARTICLE 19

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’article 19, à la fin de l'alinéa 3, insérer la phrase suivante : « Ces projets d'aménagement 
d'envergure, notamment ceux concernant des infrastructures de transport ou des équipements 
publics, doivent intégrer, dès leur conception, un plan de compensation agricole prévoyant la 
constitution de réserves foncières agricoles équivalentes aux surfaces consommées par 
l'aménagement, à proximité géographique des terrains impactés, et destinées à la production 
vivrière et agricole locale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite assurer la compensation des terres agricoles 
impactées par les projets mentionnés à l'article 19. Le dossier destiné au public pour ce projet doit 
notamment présenter les enjeux socio-économiques du projet ainsi que les ressources de sol 
nécessaires à la réalisation des travaux et leur transport.

Une réflexion approfondie sur la résilience des infrastructures face au changement climatique est 
nécessaire pour une reconstruction durable de Mayotte. Les associations locales dénoncent le 
présent projet de loi comme ne présentant aucune garantie de réalisation quant aux infrastructures 
réclamées par toute la société mahoraise depuis des décennies, ce qui implique que la planification 
doit être globale et prévoir les compensations nécessaires.
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La mise en place de réserves foncières agricoles compensatoires est essentielle pour maintenir la 
capacité de production alimentaire de l'île et soutenir l'économie locale. C'est une mesure qui 
contribue à un aménagement durable de Mayotte, en reconnaissant la valeur des terres agricoles et 
en prévenant leur diminution irréversible, tout en garantissant que le développement 
d'infrastructures essentielles ne compromet pas la sécurité alimentaire et les moyens de subsistance 
des Mahorais.


